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Sur la page d’accueil 
de la plateforme, 
cliquez sur 

Inscription de votre établissement à la plateforme PEP’s
Inscription classique 

Suivez le parcours détaillé dans ce document, cliquez sur « inscrire un établissement » cf. ci-dessous
• 1er cas d’usage : votre établissement est déjà inscrit à PEP’s, contactez l’administrateur des comptes des utilisateurs PEP’s

de votre établissement pour qu’il vous crée un compte utilisateur 
• 2ème cas d’usage : il n’est pas inscrit à PEP’s, procédez à son inscription 

1

Cliquez, en haut à droite 
de la page, sur « inscrire 
un établissement »

2

2

2

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil
https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil
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3

Renseignez les données : SIRET & n°
de contrat (auprès d’un régime géré par 
la CDC)

Inscription de votre établissement à la plateforme PEP’s
1er cas d’usage : votre établissement est déjà inscrit - Etape 1

Votre établissement est déjà 
inscrit à la plateforme …
Contactez un des 
administrateurs qui s’affichent, 
il vous créera votre compte 
utilisateur (cf. le guide des 
actions de l’administrateur) et 
vous attribuera les droits 
d’accès au(x) service(s) dont 
vous avez besoin. Il est le seul 
habilité à le faire. 



4Inscrire un établissement à PEP’s : inscription classique Mai 2024

Votre établissement n’est pas 
inscrit … 
le parcours affiché (étapes 2 & 3) 
vous permettra de  procéder : 
• à l’inscription de votre 

établissement, 
• à  la création de votre compte 

avec un profil administrateur.

Inscription de votre établissement à la plateforme PEP’s
2ème cas d’usage : votre établissement n’est pas inscrit, comment faire pour l’inscrire? - Etape 1 

Renseignez les données : SIRET 
& n° de contrat (auprès d’un régime 
géré par la CDC)

3
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Saisissez tous les champs des zones « Identification » & 

« Votre adresse professionnelle ».

Le bouton « Suivant » ne sera accessible que si tous les 

champs (hors ceux mentionnés facultatifs) sont renseignés. 

Prenez connaissance des Conditions générales d’utilisation 

4

4

Inscription de votre établissement à la plateforme PEP’s
2ème cas d’usage : votre établissement n’est pas inscrit, comment faire pour l’inscrire? – Etape 2 

4

5

6
Cliquez sur « Suivant »
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Votre identifiant de connexion est affiché.

Il est possible de :

▪ l’écouter en version sonore…

▪ … ou l’imprimer

Inscription de votre établissement à la plateforme PEP’s
2ème cas d’usage : votre établissement n’est pas inscrit, comment faire pour l’inscrire? – Etape 3

Enfin, 8 jours après l’inscription, vous serez informé par 
courriel de la mise en place de vos accès aux services de la 
plateforme. Vous pourrez vous connecter dès la réception de 
ce courriel. 

Un courriel vous est envoyé afin de créer votre mot de passe. 
Pensez à vérifier dans vos spams / courriels indésirables en cas 
de non-réception du courriel.
Tant que vous n’avez pas créé votre mot de passe, votre compte 
est à l’état « en attente d’activation »        ensuite il devient 
« actif »          . 2

1

1

2

En tant qu’administrateur des comptes des 
utilisateurs de PEP’s pour votre établissement,  
reportez-vous au guide des actions de 
l’administrateur pour identifier les actions que 
vous avez à mener (notamment la création des 
comptes utilisateurs et la gestion des droits 
d’accès aux services) et les outils à votre 
disposition. 

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-guide-administrateur_0.pdf
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-guide-administrateur_0.pdf
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Création du mot de passe
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Après la création du mot de passe, 

l’administrateur / le titulaire du compte est 

informé qu’il pourra se connecter 8 jours après 

son inscription

L’administrateur / le titulaire du compte 

dispose de 15 jours pour valider son inscription. 

Au-delà de ce délai, son compte est supprimé et 

il devra recommencer l’inscription

Cliquez sur « Créer mon mot de passe » : une page de création 

de mot de passe s’ouvre dans le navigateur

Un courriel de création du mot de passe est envoyé à l’administrateur / au titulaire du compte ayant effectué l’inscription

1

1

Inscription de votre établissement à la plateforme PEP’s
Création du mot de passe 
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Les règles de sécurité pour 

la création du mot de passe 

sont précisées

Le bouton « Créer » est 

grisé tant que le mot de 

passe renseigné ne 

remplit pas les conditions 

mentionnées 

L’administrateur / le titulaire du compte est invité  à créer son mot de passe

Inscription de votre établissement à la plateforme PEP’s
Création du mot de passe 

2

1

2

1

Cliquez sur « Créer » 

quand le bouton est 

activé 
2
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Au jour J, le titulaire du compte ayant inscrit l’employeur / le partenaire est informé par courriel qu’il peut se connecter au portail

Inscription de votre établissement à la plateforme PEP’s
Création du mot de passe – Accès à la plateforme 
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